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Bonjour à toutes  
et à tous,
L’année 2024 s’achève dans un 
contexte contrasté, entre décisions 
politiques nationales et réalité locale. 
Comme l’a souligné le congrès 
des maires auquel j’ai participé 
en novembre : « Les communes... 
heureusement ! ». Notre commune 
a su avancer malgré ce cadre global, 
en restant concentrée sur les projets 
essentiels. Nous avons notamment 
inauguré la maison de santé, mis 
en place l’éclairage public en LED et 
sécurisé l’avenue du 19 mars 1962.  
Ces réalisations concrètes sont des 
étapes importantes pour l’avenir de 
notre village.

Pour 2025, je nous souhaite de voir se 
concrétiser d’autres projets : maisons 
partagées, piste cyclable, zone 
d’activités, vestiaires pour le club de 
foot, carrefour express, rue Saint-Jude 
et lotissement en centre-bourg. 

Cette dynamique nous permet 
d’accompagner les jeunes porteurs 
de projets, comme la reprise de la 
pharmacie ou l’installation d’un 
cabinet de kinésithérapeutes dans 
l’ancien cabinet médical.

Vous pouvez compter sur les équipes 
communales et intercommunales en 
2025 pour améliorer votre quotidien.

Très bonne année à toutes et à tous.

Votre Maire,

François Vives

Dans votre journal de janvier…

À chaque étape importante de notre vie, 
nous cherchons à trouver un habitat qui 

corresponde à nos besoins. Après avoir quitté 
le domicile parental, nous commençons par 
un studio ou une colocation, puis passons 
à l’appartement, à la maison en location ou 
à l’acquisition d’un bien. La taille et l’empla-
cement du logement sont souvent liées au 
mode de vie que nous choisissons. Avec l’âge, 
les offres de logement évoluent : les maisons 
partagées constituent une alternative mo-
derne qui permet de préserver l’autonomie 

tout en profitant des services offerts par le 
village. Les EHPAD, quant à eux, apportent un 
supplément de sécurité grâce aux équipes de 
professionnels qualifiés et dévoués, offrant 
des soins personnalisés et adaptés aux be-
soins de chaque résident.
Afin de maintenir un lien social tout au long 
de notre vie, il est essentiel de tisser des re-
lations entre les habitants, quels que soient 
leurs modes de vie. Dans les mois à venir, 
les maisons partagées viendront compléter 
l’offre de logements de notre commune.

Solidaires 
Conserver le lien social

La municipalité vous offre plusieurs solu-
tions pour recevoir les informations lo-

cales (manifestations, travaux, alertes, etc..) 
mais également certains messages de Cœur 
de Garonne ou autres instances :
• Le site internet communal et sa Newsletter 
hebdomadaire : abonnez-vous directement 
sur le site et vous la recevrez le jeudi :
https://sainte-foy-de-peyrolieres.fr/la-mairie/

publications-et-reglementations/la-newslet-
ter/
• Panneau Pocket : téléchargez l’application 
sur votre téléphone pour recevoir les alertes, 
rappels et informations en direct. Merci aux 
799 abonnés qui nous suivent !
• Le panneau lumineux du centre-bourg
• Le bulletin municipal trimestriel
• Les réunions « Parlons-en »

Communication 
Comment rester informé ?

https://sainte-foy-de-peyrolieres.fr/la-mairie/publications-et-reglementations/la-newsletter/
https://sainte-foy-de-peyrolieres.fr/la-mairie/publications-et-reglementations/la-newsletter/
https://sainte-foy-de-peyrolieres.fr/la-mairie/publications-et-reglementations/la-newsletter/
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Action municipale

Au revoir

Sandrine RANDÉ prend ses vacances !
Entrée au service de la com-

mune le 1er octobre 1999 en 
qualité d’agent d’entretien et de 
restauration, Sandrine RANDÉ 
a rapidement évolué au sein de 
notre collectivité pour occuper, 
grâce à sa réussite au concours, 
les fonctions d’Agent Territorial 
Spécialisé des Ecoles Mater-
nelles dès 2005.
Après 25 ans à œuvrer pour la 
qualité du service public auquel 
elle reste très attachée, Sandrine 
a souhaité faire valoir ses droits à 
une retraite bien méritée à la fin 

de l’année 2024.
Tous les élus, tous les enfants, tous 
ses collègues et tous ses amis lui 
souhaitent une bonne continua-
tion pour cette nouvelle vie.

Sandrine a souhaité pour sa part 
remercier toutes les personnes 
qui lui ont témoigné de l’amitié 
en écrivant quelques lignes que 
nous reprenons ci-après :
“Une page se tourne, une retraite 
bien méritée après 25 années 
passées aux services des petits 
Foyens.

Ils m’ont tant apporté : bonheur, 
joie, amour, affection, rires et 
larmes.
Le souvenir de toutes les per-
sonnes que j ‘ai pu côtoyer au 
quotidien : parents, ATSEM, col-
lègues, enseignants, personnels 
ALAE et tant d’autres restera 
gravé dans ma mémoire et dans 
mon cœur.

A tous, je souhaite une bonne 
continuation et le meilleur à ve-
nir pour tous les petits Foyens.”

C et événement marquant de 
2024 a été une très belle ini-

tiative pour renforcer la mémoire 
collective autour de l’armistice 
de 1914-1918. En déplaçant la 
commémoration au lendemain 
de la date officielle, cette orga-
nisation a permis à l’ensemble 
des élèves de l’école élémentaire 
de participer activement. La pré-
sence de 153 enfants, accom-
pagnés par leurs enseignants et 
parents, a créé un cortège im-
pressionnant de plus de 250 per-
sonnes, qui ont rendu hommage 
aux morts des dernières guerres.
L’émotion était palpable, no-

tamment avec la lecture par les 
élèves des noms des soldats 
tombés pendant la guerre, la lec-
ture d’une lettre d’un poilu par 
une élève de CM2, et la reprise 
de «La Marseillaise» par tous les 
participants. 

Ce genre d’événement renforce 
non seulement la mémoire his-
torique, mais aussi le lien inter-
générationnel entre les jeunes 
et les anciens combattants, tout 
en permettant de partager un 
moment solennel respectueux 
de ceux qui ont donné leur vie 
pour la France.

Commémoration

Armistice du  
11 novembre 1918

L e réseau cuivre est le réseau 
qui fournit les services de 

téléphonie et d’internet depuis 
plus de 50 ans et qui se recon-
naît par l’utilisation de la prise en 
forme de T sur votre téléphone et 
par de très nombreux câbles sur 
les poteaux le long des routes. 
Ce réseau est de plus en plus 
dégradé et ne permet plus tou-
jours une qualité de connexion 
internet suffisante pour les 
usages actuels du numérique, 
qu’il s’agisse des réunions en 
ligne (les fameuses « Visio », avec 
la famille) ou pour le télétravail 
par exemple.
Le réseau cuivre va donc être dé-
monté progressivement jusqu’en 
2030 !
Pour les Foyens, cela signifie que 
si vous n’avez pas encore fait les 

démarches pour être connec-
tés au nouveau réseau par fibre 
optique avant janvier 2028, votre 
téléphone, et, le cas échéant, 
votre connexion internet et l’en-
semble de vos équipements qui 
l’utilisent (alarme, équipements 
connectés...), ne fonctionneront 
plus.
Dans vos bonnes résolutions 
pour 2025, suivez ce conseil : 
entamez dès janvier 2025 vos 
démarches pour passer à la fibre, 
n’attendez pas ! Vous pourrez 
conserver votre numéro de télé-
phone actuel en demandant la 
portabilité du numéro. Sur notre 
commune, cela concerne encore 
la moitié des abonnés. Si vous 
rencontrez des difficultés, n’hési-
tez pas à contacter la mairie.

Téléphone et Internet

La fibre remplace le cuivre : 
pourquoi suis-je concerné ?
Bonne résolution 2025 : votre ligne téléphonique et votre 
connexion internet raccordées à la fibre.
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Pour rappel, le CCAS a pour mis-
sion d’accueillir, d’orienter et 

d’accompagner toute personne 
résidant sur la commune qui a be-
soin d’aide dans la réalisation de 
ses démarches et l’instruction de 
différents dossiers, en particulier 
auprès du Département (aides so-
ciales, aide personnalisée à l’auto-
nomie, MDPH*…), mais aussi qui 
rencontre des difficultés d’ordre 
financier par exemple.
Ainsi, pour l’année 2024, 18 
familles ont été reçues par les 
membres du CCAS. Certaines ont 
reçu une aide financière et/ou ont 
pu bénéficier de l’accès à l’épice-
rie sociale de la Croix-Rouge.
 
Les coupons sport/
culture, voyage, ou  
sorties scolaires
Par ailleurs, 8 familles ont reçu 
une aide pour l’inscription de 
leurs enfants à des associations 
culturelles ou sportives, et 8 
autres ont été aidées à participer 
aux sorties organisées par l’as-
sociation “Les T’asmalou ?”. S’il 
n’y a pas eu de sorties scolaires 
en 2024, le CCAS maintient ses 
aides pour l’année 2025 (les for-
mulaires de demande peuvent 
être téléchargés sur le site inter-
net de la commune).

Les aînés et les plus jeunes
Les rencontres intergénéra-
tionnelles, en partenariat avec 
l’EHPAD et les écoles : galette, 
loto, ateliers manuels, fête du 
printemps, fête de la musique, 
kermesse ouverte à tous, … ont 
encore rythmé le temps des rési-
dents de « L’Albergue » et celui 
de nos enfants. Pour ceux-ci, un 
spectacle/goûter a été offert au 
mois de juillet, comme chaque 
année depuis 3 ans, alors que les 
moins jeunes sont venus parta-
ger un moment de convivialité et 
de bonne chère, lors du tradition-
nel repas de Noël, ou bien se sont 
vu remettre un colis gourmand.

* MDPH : Maison Départementale 
pour les Personnes Handicapées

Site d’information officiel pour 
les personnes en situation 
de handicap et leurs aidants : 
https://www.monparcourshandi-
cap.gouv.fr/

Quelques mois après l’inaugu-
ration de l’aménagement de 

l’avenue du 19 mars 1962, la mu-
nicipalité a constaté avec surprise 
que le Syndicat d’Electricité de la 
Haute-Garonne (SDEHG) allait être 
contraint d’ouvrir à nouveau cette 
jolie route toute neuve. 
Ces travaux visaient à renforcer le 
réseau électrique basse tension 
sur les quelques habitations du 
secteur de l’impasse du Moulin 
qui subissaient de nombreuses 
coupures de courant, en délestant 
le poste situé près de l’EHPAD, 
pour les raccorder depuis le poste 
situé au bas de la RD632. 
Nous déplorons que ce type de 
travaux ne soit pas mutualisé 
et planifié entre les entreprises, 
surtout lorsqu’il s’agit de réseaux 
ayant un impact lourd sur la voirie. 

Bien-sûr, les élus sont attentifs à 
vos remarques. Hélas, une fois en-
core, placée devant le fait accom-
pli, la municipalité comme vous, 
subit ce type de désagréments 
qui engagent l’argent public, à 
l’encontre du bon sens. 

Au moins de novembre 2024, 
la communauté de com-

mune Cœur de Garonne a mis en 
service les premières colonnes 
enterrées pour la commune de 
Sainte-Foy qui remplacent ainsi 
les deux colonnes aériennes 
existantes moins esthétiques 
en centre-bourg. Elles se situent 
place du 14 juillet 1789 (derrière 
la mairie) et comprennent une 
colonne pour les Ordures Ména-
gères (OM), une pour le tri et une 
pour le verre. Les 3 places de par-
king devant ces colonnes sont 
passées en arrêt minute afin de 
faciliter le travail des agents de 
l’interco quand ils viennent vider 
les colonnes. Merci de respecter 
cette nouvelle règlementation 
pour éviter une mise en fourrière 
ou de retrouver votre véhicule 
endommagé !
La colonne aérienne de tri a été 
installée dans la cour de l’EHPAD 
et permet de fluidifier la circula-
tion rue des Pyrénées. La colonne 
aérienne des OM, toujours en 
place, va être déplacée vers un 
nouveau Point d’Apport Volon-
taire (PAV) en cours de création.

Le PAV de la rue Jean Baptiste 
Clément va être légèrement dé-
placé pour faciliter la levée des 
colonnes, perturbée par les véhi-
cules en stationnement.
Le nouveau calendrier de collecte 
des OM et du tri est inclus dans ce 
bulletin municipal pour les per-
sonnes en porte à porte. 
Notez bien le changement de 
jour de collecte pour Sainte-
Foy : mercredi pour le tri et jeu-
di pour les OM. 

Travaux sur l’avenue du 19 mars 1962

La suite

Collecte des déchets

Infos communales !

Toujours auprès des Foyens

Les actions du CCAS en 2024

Dispositif  
saisonnier   
Vagues de froid
Si vous êtes âgé(e) ou vul-
nérable inscrivez-vous sur le 
registre du CCAS de la com-
mune. En cas d’alerte pour 
grand froid, vous pourrez 
être contacté(e). 

Pour rappel, avec l’utilisa-
tion intensive des instal-
lations de chauffage, les 
intoxications au monoxyde 
de carbone sont respon-
sables d’une centaine de 
victimes chaque année, 
soyez vigilants.

Au repas de Noël, petits plats, musique et magie !

https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/
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Histoire de l’Albergue
Le nom de l’Albergue a été 
choisi en référence à l’histoire 
de la région. L’Albergue était, au 
moyen-âge, le droit de gîte chez 
les habitants pour tous les voya-
geurs.
La maison de repos et de conva-
lescence Notre-Dame de la Com-
passion à Sainte-Foy-de-Pey-
rolières reçoit depuis 1931 des 
personnes âgées de la région, 
et souhaite, conformément à sa 
vocation humanitaire, répondre 
aux besoins d’une population 
qui vieillit de plus en plus, ainsi 
qu’à ses aspirations profondes.

C’est pourquoi en 1988, après de 
nombreuses démarches, l’EH-
PAD «  L’Albergue  » vient com-
pléter l’offre d’accueil instaurée 
par les sœurs de la Compassion 
en juxtaposant une maison de 
retraite à un moyen séjour. 

En 2010, un rapprochement est 
opéré avec l’association RéSO* 
afin de conduire les travaux 
d’agrandissement de l’EHPAD 
et permettre une extension de 
sa capacité à 76 lits, dont deux 
en hébergement temporaire 
et la fermeture du dispositif de 
Soins de Suite et de Réadapta-
tion (SSR).
Après 3 ans de travaux d’exten-
sion, démolition et réhabilita-
tion, l’année 2014 entérine la 
dernière phase des travaux et 
l’ouverture sur une capacité 
complète de 76 lits.

Fin 2017, les travaux d’extension 
et de réhabilitation de la cui-
sine de l’EHPAD se terminent. 
L’établissement se verra déli-
vrer l’agrément pour l’activité 

de cuisine centrale, permettant 
de produire les repas pour les 
écoles de la commune.

Aujourd’hui
L’établissement emploie 46 per-
sonnes. Il est composé de trois 
bâtiments reliés entre eux et of-
frant un cadre agréable avec un 
grand jardin intérieur. Il dispose 
d’une unité spécialisée pour les 
personnes atteintes de maladies 
neurodégénératives avec 14 lits 
et une prise en charge person-
nalisée. Les espaces collectifs in-
cluent des bureaux, des services 
médicaux et paramédicaux, ainsi 
que des installations de loisirs. 
Les chambres, accessibles et 

confortables, sont adaptées aux 
personnes à mobilité réduite. 
L’équipe soignante assure des 
soins personnalisés et un suivi 
régulier.

Des partenariats avec la 
Maison de Santé Pluri-
professionnelle (MSP)
L’EHPAD collabore étroitement 
avec la Maison de Santé de la 
commune. Les Docteurs GOR-
DON et LOUIS sont les référents 
de l’EHPAD au niveau des re-
nouvellements de prescriptions 
et reçoivent les résidents en 
consultation sur place, à l’EH-
PAD, respectivement le jeudi et 
le vendredi.

Mme BREUZIN et MAILLOTTE y 
effectuent des soins en podolo-
gie. D’autres professionnels de 
santé interviennent régulière-
ment au sein de l’établissement. 
Cette collaboration permet d’as-
surer un suivi médical complet 
et de qualité pour les résidents, 
tout en renforçant les liens avec 
le réseau de soins local.

Des partenariats locaux
Implanté au cœur du bourg, 
l’EHPAD bénéficie de nombreux 
partenariats avec les asso-
ciations et les acteurs locaux 
(crèche, écoles, commerces…). 
Ces collaborations enrichissent 
la vie des résidents par des acti-

Vivre à Sainte-Foy

Ancien

L’EHPAD « L’Albergue », une vie au cœur du village

Jardin sud de l’EHPADEchanges entre les enfants et les résidents de l’EHPAD

Loto intergénérationnel

Situé au cœur du bourg, 
l’EHPAD (Établissement 
d’Hébergement 
pour Personnes 
Âgées Dépendantes) 
« L’Albergue » est bien 
plus qu’un simple lieu de 
résidence pour nos aînés. 
C’est un véritable havre 
de paix où le bien-être 
et la dignité de chaque 
résident sont au centre 
des préoccupations.
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Le 18 décembre 2024, l’Office 
Public de l’Habitat (OPH31) 

a signé l’acquisition à la com-
mune du foncier nécessaire à 
la construction de ces 18 loge-
ments destinés à l’habitat inclu-
sif des personnes âgées. Il s’agit 
d’une surface totale de 1313 m², 
appartenant au domaine privé 
de la commune, divisée en deux 
parties qui accueilleront cha-
cune un bâtiment identique en 
structure de « L ». 

De plein pied, chaque aile com-
prendra 9 logements indépen-
dants, ainsi que des pièces de 
vie communes  : cuisine, salon, 
buanderie, et espace vert amé-
nagé. Ces deux bâtiments com-
muniquent entre eux par un 
cheminement communal situé 
entre le pigeonnier et la maison 
des assistantes maternelles. 
Les permis de construire ont été 
accordés en novembre 2024, et 
face à la forte demande liée à 

ce type de logements sur notre 
commune, il est espéré que les 
travaux pourront débuter rapi-
dement en 2025.
Pour mémoire, deux communes 
voisines, Bragayrac et Saint-
Thomas, se sont engagées dans 
un projet similaire, mené éga-
lement par OPH31, et dont la 
gestion sera assurée par l’asso-
ciation ITO (association d’aide à 
la personne).

vités intergénérationnelles, des 
événements culturels et des 
projets communautaires, renfor-
çant ainsi le lien social au sein de 
notre commune.

Un engagement  
écologique
«  L’Albergue  » est également 
engagé sur le plan écologique, 
avec une transition énergétique 
réussie. L’établissement, entiè-
rement électrique, a entrepris 
un gros travail dans le cadre de 
la sobriété énergétique. Il a pro-
cédé à un relamping (remplace-
ment de l’éclairage par des am-
poules à LED), à l’isolation des 
points singuliers et des combles, 

et souhaite, d’ici fin 2025, finali-
ser l’installation de systèmes 
de chauffage/rafraîchissement 
réversibles dans les couloirs 
afin de remplacer des vieux 
convecteurs très énergivores. 
La climatisation des couloirs 
des chambres permettrait de 
mieux réguler les températures 
autant l’été que l’hiver, espérant 
ainsi diminuer la consomma-
tion énergétique, améliorer les 
conditions de vie des résidents 
et de travail des professionnels.
De plus, l’établissement a acquis 
des véhicules hybrides et élec-
triques, contribuant ainsi à la 
réduction de son empreinte car-
bone.

*François VIVES est administra-
teur de l’association RéSO (Rési-
lience Occitanie). https://www.
res-o.fr/

Vivre à Sainte-Foy

Ancien

L’EHPAD « L’Albergue », une vie au cœur du village

Construction de maisons partagées pour les séniors 

Le couvent dans les années 30

Vue de l’EHPAD et du couvent de nos jours

Jardin sud de l’EHPAD

Loto intergénérationnel

Habitat inclusif

Le dossier avance !

https://www.res-o.fr/
https://www.res-o.fr/
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Catherine DUCOS, quant 
à elle, installée à Bérat, 

compte bien sur sa retraite pour 
« prendre le temps de vivre », 
s’occuper de ses petits-enfants 
et de son jardin. Nous la remer-
cions pour tout ce temps passé 
au service du village et nous lui 
souhaitons de belles années à 
venir ! La préparatrice Marie-Co-
ralie DORNBUSH, bien connue 
également des Foyens, conti-
nuera à faire partie de l’équipe.
Alphonse est originaire de Savoie 
mais il a fait ses études à Toulouse, 
où il a rencontré Léa, qui elle a pas-
sé son enfance à Lherm. Travail-
lant jusque-là dans de « grosses » 
pharmacies, ils ont souhaité don-
ner plus de sens à leur métier en 
s’installant dans un village, afin 
d’être au plus près de la clientèle. 

Et ils sont tombés amoureux de 
Sainte-Foy !
Léa et Alphonse ont prévu de 
réaménager la pharmacie afin 
de répondre au mieux aux nou-
velles missions que se voit confier 
la profession : prescription de 
vaccins, tests rapides d’orienta-
tion diagnostique (pour les cas 
d’angine ou d’infection urinaire 
par exemple), délivrance d’anti-
biotiques au besoin… Pour tout 
cela, le lieu aura besoin de plus 
d’espaces de confidentialité. Par 
ailleurs, Alphonse est titulaire d’un 
diplôme en orthopédie, ce qui lui 
permettra de travailler en étroite 
relation avec les kinésithérapeutes 
du village.
La pharmacie va également adop-
ter de nouveaux horaires : du lun-
di au samedi de 9h00 à 19h00.

Vivre à Sainte-Foy

Rezo Pouce est un réseau soli-
daire, sécurisé et pratique en 

place sur la commune depuis 
juin 2023 (cf. BM #61).
6 arrêts pouce vous permettent 
de prendre rendez-vous pour 
votre transport en auto-stop. 
Pour cela, inscrivez-vous gratui-
tement sur le site “rezopouce.
fr” ou sur l’application “Mobi-
coop “. Vous recevrez la carte de 
membre, un macaron à poser 

sur votre pare-brise pour les 
conducteurs, la charte de bonne 
conduite, et le mode d’emploi.
Pour les auto-stoppeurs, ren-
dez-vous à un arrêt, indiquez 
votre destination à l’aide d’une 
pancarte et tendez le pouce ! 
En moyenne, un conducteur 
s’arrête en 6 minutes. Vous êtes 
conducteur, alors restez attentif 
aux auto-stoppeurs présents sur 
les arrêts.

En novembre 2022, le conseil 
municipal a validé la vente du 

terrain de 532 m² situé en plein 
cœur du village, entre l’école 
maternelle et la Halle, pour un 
montant de 91 091€ (évaluation 
des Domaines). Ce bien, idéale-
ment situé, avait suscité l’intérêt 
du groupe Carrefour, qui avait 
envisagé, grâce à un porteur de 
projet, un développement mixte 
comprenant à la fois des habita-
tions et un commerce Carrefour 
Express, Carrefour restant loca-
taire des lieux. Toutefois, en rai-
son de contraintes budgétaires, 
le porteur de projet s’est désisté. 
Afin de ne pas laisser ce terrain 
à l’abandon, la municipalité a 
décidé de mandater une agence 
immobilière pour poursuivre la 
vente, tout en maintenant un 
droit de regard sur le projet. La 
future initiative devra contribuer 
à dynamiser le centre-bourg, 

avec, en priorité, un espace com-
mercial de proximité. Carrefour 
reste intéressé par le projet, et 
des investisseurs pourront envi-
sager une collaboration avec le 
groupe.

Rezo Pouce 
L’auto-stop en 
toute sécurité

A vendre ! 
Terrain communal à destination 
d’un local commercial

Bienvenue à Léa et Alphonse

Votre pharmacie  
se transforme

Expression Libre
La tribune d’expression libre est destinée à faire vivre  

la démocratie locale. 

Nous vous adressons tout d’abord 
nos meilleurs vœux pour une excel-
lente année 2025. 
Nous vous remercions chaleureuse-
ment pour vos encouragements et 
félicitations concernant les projets 
finalisés en 2024 : la maison de san-
té, la sécurisation de l’avenue du 19 
mars 1962, l’éclairage public à LED, 
la passerelle au bout du lac… 
Les inaugurations organisées l’an-
née dernière ont été l’occasion de 
remercier toutes les personnes qui 
se sont investies pour leur réalisa-
tion. Ces projets successifs et cohé-
rents renforcent notre énergie et 
notre motivation. 
Avec le soutien des agents com-
munaux et intercommunaux, nous 
poursuivrons le développement de 
projets importants : maisons parta-
gées, piste cyclable, zone d’activi-
tés, vestiaires pour le club de foot-
ball, carrefour express, lotissement 
en centre-bourg, maison de Notre-
Dame de la Compassion, chemins 
de randonnées… sans oublier d’as-
surer le bon fonctionnement quoti-
dien de notre beau village. Encore 
très bonne année  ! Vous pouvez 
compter sur nous.

La nouvelle tarification sur les dé-
chets ménagers, imposée depuis 
2 ans, mécontente de nombreux 
usagers qui ont le sentiment de 
payer plus pour moins de service. 
Outre les familles avec enfants 
pénalisées par une forte augmen-
tation, les personnes âgées ou 
handicapées obligées de porter 
eux mêmes leurs ordures, cette 
tarification, qui devait aboutir à 
beaucoup plus de tri, a également 
provoqué une augmentation du 
refus de tri par l’enfouisseur : 300 
tonnes en 2022, 1200 prévisibles 
en 2024. De plus, des prévisions 
erronées sur les recettes d’exploi-
tation ont provoqué une perte de 
1267860€ sur le budget principal 
de la communauté de communes 
(CCCG). En conséquence, le pré-
sident de la « Commission Déchet 
» de la CCCG a proposé une aug-
mentation de la taxe de 3.5 %. 
Tous les élus de cette commis-
sion ont voté contre. Pourtant, au 
conseil communautaire du 21/11, 
nouvel appel à voter, 25 contre et 
35 pour l’augmentation. Le maire 
de Ste-Foy et les conseillers de sa 
liste ont voté pour.

« Sainte-Foy  
ensemble »

« Au plus près  
des foyens »

Catherine DUCOS, Alphonse de FORAS, Léa RAMOS et Marie-Coralie DORNBUSH

Terrain communal de l’ancien 
service technique en vente

Vous avez certainement déjà fait la connaissance de 
Léa RAMOS et Alphonse de FORAS, qui se sont associés 
pour reprendre la pharmacie de Bellevue.



Sainte-Foy-de-Peyrolières a 
mis en place un Plan Com-

munal de Sauvegarde (PCS) 
pour protéger les habitants en 
cas de risque majeur. La société 
Ruggieri, classée Seveso II en 
raison des produits dangereux 
qu’elle manipule, doit respecter 
des règles de sécurité strictes 
pour prévenir les risques indus-
triels. 
Le DICRIM (Document d’Infor-
mation Communal sur les 
Risques Majeurs) conseille sur 
les bons réflexes en cas d’événe-
ment grave. La commune et l’en-
treprise se réunissent régulière-
ment pour réduire les risques. 
Une Commission de Suivi des 
Sites (CSS) se réunit annuelle-
ment pour examiner les activités 
de l’entreprise. 
Tous les 3 ans, un exercice PPI 
(Plan Particulier d’Intervention) 
est organisé avec la mairie, l’en-
treprise et la Préfecture pour tes-
ter la réaction de tous les acteurs 

face aux risques. 
Le 14 novembre 2024, élus et 
agents ont visité le site Ruggieri, 
visite encadrée par Adeline LA-
GARDE, Directrice du site. 
La réunion « Parlons-en » du 27 
novembre 2024 a été dédiée à 
l’entreprise et ses projets, avec 
les présentations disponibles sur 
le site internet. 

Toutes ces actions permettent 
aux concitoyens d’avoir une 
sérénité au quotidien, même à 
proximité d’un site industriel.

En savoir plus sur les documents 
en version éléctronique :
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Il investit dans l’achat et la 
construction de grandes serres 

sur le terrain familial situé au 
Monge, et commence les pre-
mières plantations de courges et 
de pastèques en juin 2024, mise à 
la vente sur la ferme dès la mi-août.
L’activité représente près de 
2000 m² de serre et 1,8 hec-
tares en plein-champ. Certifié en 
Agriculture Biologique par Eco-
cert, Hugo est accompagné par 
la Chambre d’Agriculture, Bio 
Ariège-Garonne et l’Association 
Départementale de Développe-

ment de l’Horticulture. L’irriga-
tion a demandé la construction 
d’une retenue d’eau alimentée 
par l’eau pluviale des hangars 
adjacents et le lac de Sainte-Foy. 
Hugo prévoit une consomma-
tion d’environ 3000 m3 par an 
quand toutes les surfaces seront 
cultivées d’ici 2025. 

Pour acheter ces délicieux lé-
gumes et les farines de Chris-
tophe, rendez-vous tous les 
vendredis de 16:30 à 19:00 à la 
ferme MARTRES, Le Monge, à 
3 km en direction de Bragayrac, 
signalée par un tout nouveau 
panneau !

Tabac-Presse
De nouveaux 
services
Depuis décembre, le 
Tabac-Presse vous 
propose un nouveau 
service : un point de 
dépôt/retrait de colis 
(pick-up) est installé en 
extérieur. Il accueille deux 
prestataires de relais colis : 
Chronopost et Colissimo. 
Mais Carole et Nathalie 
ne s’arrêtent pas là 
dans leur démarche de 
simplification et proximité 
des services : depuis le 
mois de novembre, leur 
commerce est partenaire 
de dépôt de dossiers de 
cartes grises. Il s’agit d’un 
service d’immatriculation 
complet, pour tous types 
de véhicules, simplifiant 
l’ensemble des démarches 
administratives associées 
aux cartes grises. 
Nul doute que les Foyens 
apprécieront de ne 
plus avoir à se déplacer 
vers Saint-Lys pour 
ces prestations. Quelle 
belle participation au 
développement du 
commerce local.

Vivre à Sainte-Foy

Les légumes bio d’Hugo !

A chaque saison, des légumes  
de Sainte-Foy

Naissances
BICHEYRE Ugo
JOUVE SAAVEDRA FONSECA Julia
MENDES Adriana
TAVELLA Lucien

Décès
ANDUGAR André
BIANCHINI Elda, née 
MANTOVANI
CAPDEVIELLE Raymonde, née 
TISSOT
GALLON Patrick
SAPE Rose, née COMPTE

Etat civil
1er septembre au 30 novembre 2024

Hugo dans ses champs

Agents et élus en visite sur le site Ruggieri le 14 novembre 2024

Fil rouge 2025 : sérénité
La visite de l’entreprise Lacroix-Ruggieri  
et le « Parlons-en » associé

Hugo MARTRES est revenu 
à Sainte-Foy sur la ferme 
familiale début juillet 2023, 
avec pour projet de s’y 
installer en maraîchage 
bio, et ce, à la suite d’une 
première expérience  
professionnelle en Ariège.

Réunion « Parlons-en » 
DICRIM  communal

https://sainte-foy-de-peyrolieres.fr/la-mairie/vie-publique/democratie-au-quotidien/parlons-en-du-27-novembre-2024/
https://sainte-foy-de-peyrolieres.fr/site/wp-content/uploads/2022/04/DICRIM_ppt_version_mars_2022-V4-final.pdf


Janvier
Dimanche 12 : Vœux de la 
municipalité et accueil des 
nouveaux habitants, la Halle, 
10h30
Jeudi 23 : Choucroute, Les 
T’asmaloù ?, le Parayré, 12h
Samedi 25 : Repair Café, la 
Halle, 14h
Jeudi 30 : Concours de belote, 
Les T’asmaloù ?, la Halle, 21h

Février
Samedi 8 : Thé dansant, les 
T’asmaloù ?, la Halle, 14h30
Dimanche 9 : Concert et crêpes, 
Art’titudes et les Fidésiades, la 
Halle
Samedi 15 : Repair Café, Fon-
sorbes, 14h
Jeudi 27 : Concours de belote, 
Les T’asmaloù ?, la Halle, 21h

Mars
Samedi 1 et dimanche 2 : 
bourse de puériculture, les 
Fidésiades, la Halle
Jeudi 13 : Raclette, Les T’asma-
loù ?, le Parayré, 12h
Dimanche 23 : commemora-
tion du 19 mars 1962, départ 
mairie à 11h
Jeudi 27 : Concours de belote, 
Les T’asmaloù ?, la Halle, 21h
Samedi 29 : Repair Café, la 
Halle, 14h

Avril
Dimanche 6 : Rando gour-
mande, les Zamis en balade,  
la Salvetat de Sainte-Foy, 9h
Mercredi 9 : Carnaval, AFPEL, 
village, 14h
Samedi 12 : Thé dansant, les 
T’asmaloù ?, la Halle, 14h30
Samedi 12 : Repair Café,  
Fonsorbes, 14h
Dimanche 13 : Anniversaire du 
marché de plein vent, dès 9h

Contacter la Mairie :  Tél. : 05 61 91 73 09 - Fax : 05 67 80 68 51
Courriel : mairie@sainte-foy-de-peyrolieres.fr - Astreinte soir et WE : 06 37 64 56 23  
Horaires d’ouverture : Lundi, mardi et vendredi : 9h -12h et 13h30 - 17h.
Mercredi : 9h-12h. Jeudi : 9h30 - 12h et 13h30 - 17h. Samedi : 9h - 12h (semaines impaires).

www.sainte-foy-de-peyrolieres.fr
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Le mardi 3 décembre, l’en-
treprise CASSIN est venue 

remettre en état le chemin. La 
convention signée le 24 mars 
2021 est donc terminée. L’article 
2 alinéa 2.1 qui précisait «  Lais-
ser, à l’expiration de la présente 
convention, le chemin rural ainsi 
réhabilité en bon état d’usage 
et sans désordres apparents à la 
commune » est donc respecté. Le 
chemin est maintenant praticable. 
La prochaine étape sera son bali-
sage. Merci à tous les utilisateurs 
d’en profiter sans le dégrader.

Ewen LEAL est officiellement 
le nouveau fromager. Sacha 

JAUD-VINCENT, poissonnier dé-
bute avec principalement des 
crustacés et un peu de pois-
sons. Thibaut DEBRAY, brasseur 
à Beaufort sera là le 1er dimanche 

du mois et Isabelle WINTERS-
DORFF de la ferme du Garrous-
set à Fontenilles revient le 2ème 
dimanche. Malheureusement 
Christophe de la savonnerie Ma-
bala’S doit interrompre son acti-
vité sur le marché.

Chemin de Mongarros

Une étape de plus de 
franchie dans sa finalisation

Le marché de plein vent se développe

Tous les dimanches
Marché de plein vent

de 8h à 12h30

En début d’année, personne en 
Haute-Garonne ne pariait sur 

elles. « Il y a des nouvelles, elles ne 
vont rien faire » ont-elles entendu. 
Pourtant, au fil des parties, elles 
se font remarquer par leur style 
de jeu à la fois complice, détendu 
et efficace qui contraste avec les 
autres joueuses, plus tendues. Au 
point qu’elles reçoivent même 
un surnom, les « Totally Spice ». 
Finalement, Cassandra GARREAU, 
Aurélie DUPRIEZ et Christine 
CLARIA se classent seizièmes. Les 
trois joueuses sont fières et éton-

nées de leur parcours, car même 
si Aurélie et Christine sont des 
joueuses confirmées, Cassandra 
débute !
Alors que leurs résultats leur ont 
valu les yeux doux de la part de 
gros joueurs d’autres clubs, elles 
restent attachées à leur club 
foyen à l’ambiance familiale. 
Aux beaux jours, de mai à sep-
tembre, venez donc vous mesu-
rer à nos drôles de dames lors des 
vendredi soir en 4 parties, qui, 
étant donné leur succès, seront 
reconduits en 2025.

Actualités, agenda

Pétanque   

La triplette féminine foyenne 
marque les esprits… et des points ! 

Agenda

 Les « Totally Spice »

Sports

Foot 
Prochains matchs  
à Sainte-Foy, à 20h
• 25 janvier : Sainte-Foy/
Roques
• 1er février : Sainte-Foy/TCMS
• 1er mars : Sainte Foy/Lagar-
delle-Miremont
• 15 mars : Sainte-Foy/Canal 
nord
• 5 avril : Sainte-Foy/Nailloux

Rugby 
Prochains matchs à 
Sainte-Foy, à 15h
• 12 janvier : Sainte-
Foy/Deux rives
• 26 janvier : Sainte-Foy/ 
RC Seilh
• 16 février : Sainte-Foy/ 
Avenir boulonnais
• 9 mars : Sainte-Foy/ 
Toulouse RC

Pétanque 
• 1er février : tri-
plettes promotion
• 2 février : coupe 
de France
• 8 février : doublette féminine
• 9 mars : doublette mixte

https://sainte-foy-de-peyrolieres.fr

